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Mesdames, Messieurs,

L'Assemblée Nationale, au cours de sa séance du 19 décem
bre, a adopté un texte qui modifie assez profondément celui qui avait
été voté par le Sénat en première lecture. n convient tout d'abord
de regretter la hâte avec laquelle votre commission a dû examiner
ce texte dont la plupart des articles constituent des novations, aussi
bien par rapport au texte du projet de loi que par rapport au texte
qui avait été voté pu le Sénat

Cependant, l'architecture du projet n'a pas été remise en cause ;
en particulier le principe d'une assurance de dommages obligatoire a
été maintenu et même, sur certains points, amélioré. C'est pourquoi
votre commission, malgré le délai extrêmement bref qui lui était
laissé, a fait un effort tout particulier pour que ce texte puisse être
rapporté en temps utile.

Il n'est pas nécessaire, compte tenu de ce qui avait été déjà
dit en première lecture, compte tenu aussi des importants déve
loppements qui figurent dans les rapports de MM. Richomme et
Mathieu à l'Assemblée Nationale, de faire un exposé général aussi
long qu'à l'habitude. Au cours du commentaire d'articles, qui ne
portera que sur les dispositions faisant l'objet d'amendements
déposés par votre commission, le rapporteur exposera les princi
paux points qui méritent d'attirer votre attention.
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EXAMEN DES ARTICLES

Article premier.
Art. im.

C'est là un des points les plus importants du texte puisqu'il
définit le régime de la responsabilité applicable aux locateurs d'ou
vrages. Le texte adopté par l'Assemblée Nationale appelle un cer
tain nombre de critiques. Tout d'abord, il fait référence à la notion
de constructeur ce qui est un terme, semble-t-il, restrictif, alors que
le Sénat avait entendu, en première lecture, que soient également
incluses dans le champ de la présomption de la responsabilité,
toutes les opérations de réhabilitation du patrimoine ancien.

Ensuite, du fait de sa rédaction : « tous les constructeurs d'un
ouvrage sont responsables >, le texte établit une responsabilité
solidaire de tous les participants à l'acte de construire, ce que le
Sénat avait voulu absolument éviter. Une telle responsabilité soli
daire conduirait en fait à une absence totale de responsabilité.
Enfin et surtout, le texte adopté par l'Assemblée Nationale ne fait
plus référence à la présomption de responsabilité. Votre commis
sion estime qu'il s'agit là d'un point fondamental du texte puisqu'à
l'Assemblée Nationale le Gouvernement et les rapporteurs des
commissions ont indiqué que la présomption devait être retenue. Il
n'y a absolument aucun inconvénient à ce que cette notion figure
explicitement dans le texte ; même si ce n'est pas parfaitement
conforme avec la théorie juridique, il convient d'éviter toute diffi
culté et toute hésitation de la jurisprudence ou de la doctrine en
cette matière. Si le principe de la présomption de responsabilité
n'était pas clairement pesé, c'est en fait tout l'équilibre du texte qui
serait atteint puisqu'alors l'assurance de dommages ne serait plus
un préfinancement, mais devrait dans un nombre très élevé de cas
concourir à la réparation définitive des dommages.

Par ailleurs, pour tenir compte des préoccupations exprimées
par l'Assemblée Nationale à l'article 2, votre commission a étendu la
présomption de responsabilité :

— à toute personne qui vend, après achèvement, l'ouvrage
qu'elle a construit ou fait construire ;

— à toute personne qui, bien qu'agissant en qualité de manda
taire ou de propriétaire de l'ouvrage, accomplit une mission assimi
lable à celle d'un locateur d'ouvrage.
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Art. 2.

Art. 1799-1.

Compte tenu du texte qu'elle avait adopté pour l'article 1792,
l'Assemblée Nationale était contrainte de donner une définition du
terme constructeur à l'article 1792-1.

On ne peut pas dire que cette définition soit parfaitement
correcte puisque, notamment, elle assimile le vendeur à un cons
tructeur. Votre commission a évité cette < acrobatie » en faisant
rentrer les personnes visées aux 2° et 3° de l'article 1792-1 dans
le cadre de la présomption générale de responsabilité posée par
l'article 1792 du Code civil.

Cette modification permet de revenir au texte de l'arti
cle 1792-1 tel qu'il avait été primitivement adopté par le Sénat
et qui précisait que la présomption de responsabilité s'appliquait
aux dommages affectant les éléments d'équipement, toutes les fois
que ces dommages avaient pour effet de rendre les ouvrages
impropres à leur destination.

Art. 17924.

Cet article est relatif à la responsabilité solidaire des
fabricants. Après une large discussion sur l'intervention des inter
médiaires, votre commission a décidé de maintenir le texte du
premier alinéa de cet article, tel qu'il avait été adopté par
l'Assemblée Nationale. En revanche, elle a estimé que la forme
donnée par le Sénat au deuxième alinéa de cet article était meil
leure et elle vous propose de le rétablir.

Art. 1792-6.

Cet article est relatif à la réception et à la garantie de parfait
achèvement. Votre commission se réjouit des précisions que
l'Assemblée Nationale a apportées aux dispositions contenues dans
cet article.

Elle a cependant estimé que les précisions données au
cinquième alinéa risquaient d'être en fait une source de compli
cations insurmontables puisque cette disposition fait courir les
délais à partir de moments différents. Même si cette position a été
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adoptée par la jurisprudence, il n'en demeure pas moins que c'est
là une source de difficultés certaines quant & la mise en jeu des
délais ; en conséquence, votre commission vous propose de suppri
mer cette disposition.

Art. r bis.

Cet article tend simplement à ce que les constructeurs de
maisons individuelles soient assimilés à des locateurs d'ouvrages.
C'est après mûre réflexion et considérant que ce n'était pas
nécessaire que votre commission avait, en première lecture, estimé
inutile d'introduire une telle disposition dans la loi.

L'Assemblée Nationale ayant adopté la position contraire,
votre commission s'y rallie volontiers, mais elle estime que, confor
mément à la position adoptée à l'article 1792, il convient de viser
le locateur d'ouvrage et non pas le constructeur.

Art. ll.

Cet article contient toutes les dispositions relatives aux assu
rances obligatoires, aussi bien l'assurance de responsabilité que
l'assurance de dommages. Il convient d'examiner les différents
articles du Code des assurances restant en discussion.

Art. L. 241-1.

Cet article est relatif à l'obligation d'assura.nc? de responsabi
lité. Votre commission approuve les diver.es an ,positions tech
niques que l'Assemblée Nationale a adop"ks, af«n de mieux
permettre la mise en jeu de cette assurance. L a:*ndement qu'elle
propose a uniquement pour objet de retenir explicitement le prin
cipe de la présomption de responsabilité établi par les articles 1792
et suivants du Code civil.

Art. L. 241-2.

Cet article est relatif aux ouvrages de bâtiments réalisés pour
le compte d'autrui. Votre commission vous propose à cet article
une modification qui est purement rédactionnelle.
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Art. L. 241-1 .

Cet article est relatif à l'assurance de dommages obligatoire.
L'Assemblée Nationale a accepté que les maîtres d'ouvrage indivi
duels soient soumis à cette obligation et c'est là un point que votre
commission estime très positif.

Pour des raisons rédactionnelles, et conformément aux déci
sions relatives aux articles 1792 et 1792-1 du Code civil, votre
commission vous propose un amendement formel tendant à une
nouvelle rédaction du premier alinéa de l'article L. 242-1 du Code
des assurances.

Sur le fond, elle a estimé nécessaire de reprendre un amen
dement qui avait été examiné par l'Assemblée Nationale,, mais
n'avait pas été adopté. Cet amendement contient des dispositions
qui devraient assurer un fonctionnement efficace de l'assurance
dommages obligatoire ; en effet, il pose l'obligation pour l'assureur
de verser une provision dans le délai de cinq mois suivant la
réception de la déclaration de sinistre, toutes les fois qu'il n'a pas
dans ce délai contesté l'existence du droit à indemnité.

Enfin, l'Assemblée Nationale a supprimé la disposition relative
au monopole de l'assurance des bâtiments) que M. Guillard avait
fait introduire par le Sénat en première lecture. On peut certes
penser que le texte ainsi adopté était quelque peu restrictif et
susceptible de gêner le fonctionnement normal des entreprises
d'assurances. Votre commission vous propose un texte tendant à
ce que, au moins en droit, il n'existe pas de monopole couvrant les
deux catégories d'assurance des bâtiments.

Art. L. MU.

Cet article est relatif à la justification de la souscription d'assu
rance. L'Assemblée Nationale a adopté un dispositif extrêmement
compliqué susceptible d'allonger exagérément le contenu des actes
de mutation et dont on ne voit pas très précisément l'intérêt.

Votre commission vous propose d'adopter un amendement
tendant à ce que l'acte ne fasse mention que de l'existence ou de
l'absence d'assurance.



Art 11 6« et 11 ter.

Ces dispositions ont été introduites par l'Assemblée Nationale
pour permettre le jeu d'une concurrence relativement libre entre
les divers assureurs. C'est bien, en effet, ce qui était la préoccu
pation de votre commission, mais cette préoccupation est traduite
par le texte proposé pour le dernier alinéa de l'article L. 242-1 . En
conséquence, il vous est demandé par amendement de supprimer
ces deux articles.

Art. 12.

Cet article était relatif à la définition du maître d'ouvrage.
Bien qu'elle fasse pourtant référence à cette notion dans le texte
adopté pour l'article 1792, l'Assemblée Nationale a décidé de suppri
mer cette définition qui peut pourtant être fort utile. Compte tenu
du fait que dans le texte proposé par votre commission, la réfé
rence au maître d'ouvrage figure non seulement à l'article 1792
du Code civil, mais aussi à l'article L 242-1 du Code des assurances,
votre commission vous propose le rétablissement de cet article.

Art. 13.

Cet article est relatif aux décrets qui devront être pris pour
l'application de la loi. Conformément à la suggestion de M. de
Tinguy, votre commission vous propose de remplacer les deux
futurs « fixeront et définiront », par deux présents « fixent et
définissent ». Par ailleurs, elle a estimé qu'il n'était pas utile de
préciser par décret les conditions dans lesquelles il est procédé à
la réception des ouvrages mentionnés à l'article 1792-6 du Code
civil.



— 11 —

TABLEAU COMPARATIF

Tat» adapté par
m irwHr» lecture.

imi: PREMIER

OU RMPONSABILITIS

Article premier.

L'article 1792 du Code civil est
remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Art. in2. — Tout architecte,
entrepreneur ou autre personne liée
an maître de l'ouvrage par un contrat
de louage d'ouvrage est préeamé
responsable des dommages, même
résultant do vice do sol, affectant la
solidité des ouvrages à la réalisation
des$»ls il a concouru, ou ayant pour
effet de les rendre impropres à leur
destination, i moins que lesdits
dommages ne proviennent d'une
cause étrangère qui ne peut lui être
imputée et contre laquelle il ne
pouvait se prémunir. >

Art 2.

Il est ajouté, après l'article 1792
du Code civil, six articles 1792-1,
1792-2, 17923 , 17924, 1792-5 et 17924,
ainsi rédigée :

« Art. 1792-1 . — La présomption
de responsabilité s'applique dans tous
les cas aux dommages affectant les
éléments d'équipement, qui ont pour
effet de rendre lt s ouvrages impro-
pret à leur dettina^on.

Texte adapté

en première lechifci

TiTBB fRBHmt

DIS «HMNSABHJTIS

Article premier.

Aliséa sans modification.

« Art 1792. — Tous la construc
teurs d*tm otangt tout rttpontdbUs,
twers lt mitre ou l'acpértur de
l'ouvragt, des dommagtt, mime
rinitant d'un vice du sol, qui com
promettent la teUdiU de l'ouvragt ou
Vd, fafftctmt dont l'm de ses
Mmtnit constitutifs ou l'un de ses
éléments d'itpàptmerU, le rendent
Impropre A as destination.

« Une telle responsabilité n'a point
lieu si let constructeurs prouvent que
lu dommages proviennent d'une
cause étrangère. »

Art. 2.

Alinéa sans modification.

« Art. 1792-1 . — Sont réputés
constructeurs de l'ouvrage :

1* tout architecte, entrepreneur,
technicien ou outre personne liée au
maître de l'ouvragt par un contrat
de louage d'ouvrage ;

PropesIrions de la commission.

TITRE PREMIER

DIS KKSPONSABILITM

Article premier.

Alinéa tans modification.

« Art. 1793. — L'architecte, l'entre,
preneur ou toute autre personne liée
au naître de l'ouvrage par un contrat
de louage d'ouvrage est présumé
responsable des dommages, mime
résultant du vice du soi, affectant la
solidité des ouvrages objets de ce
contrat, ou ayant pour effet de let
rendre Impropres à leur destination,
à moins que lesdits dommages ne
proviennent d'une cause étrangère
qui ne peut lui être imputée et contre
laquelle il ne pouvait se prémunir. »

Il en est de même pour toute per
sonne qui vend, après achèvement, un
ouvrage qu'elle a construit ou fait
construire ainsi que pour celle qui,
bien qu'agissant en qualité de manda
taire du propriétaire de l'ouvrage,
accomplit une mission assimilable i
celle d'un locateur d'ouvrage.

Art. 2.

Alinéa sans modification.

< Art. 1782-1. — La présomption de
responsabilité s'applique dans tous les
cas aux dommages affectant les
éléments d'équipement, qui ont pour
effet de rendre les ouvrages impro
pres à leur destination.
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Twtt adopté par lé Sénat
en première lecture.

« Art. ITtt*!.- — Lajrproomptlon
de responsabilité ne s'applique aux
dommage* aéoctantlai «olMM des
éléments d'équipement d'un bitlment
que si ces éléments forment corps
de façon indissociable avec les ouvra
ges de vUbilHédo fondation, d'eau
ture, de clos et de couvert.

« élément d'équipement est
considéré comme- formant . corps de,
tagoa Miasodahle - avec . l'un des
ouvrages mentionnée- à l'alinéa pré
cédent lorsque ea , dépose, son
démontage ou aon . renplaaement . se
peut s'effectuer sut détérioration ou.
enlèvement de matière de cet
ouvrage.

« Art. 1192-3. — Les autres élé-
menta d'équipement du bâtiment font
l'objet d'une ' garantie de bon fonc
tionnement 'd'une-durée de deux ans
à compter dé la réception. D n'est pas
fait obstacle à cv que ie contrat pré
voie une garantie d'une durée supé
rieure.

' « Art. 1192-4. — Le<sou*4r*iUnt
accepté par. le < maître de. l'ouvrage
dans les conditions • vieéee . à l'arti 
cle S de la loi n' 79-1334 du 31 décem-
bre 1975 est solidairement respon
sable des obligations mises par les
articles 1792, 17WU 178«. et 1792-3
i la charge du locateur d'ouvrage. Il
en est de même, pour ses fourni
tures, du fabricant d'un ouvrage,
d'une partie d'ouvrage ou d'un élé
ment d'équipement conçu et produit
pour satisfafre.'en état de serricz è
des exigences précises %t détermi
nées à ' l'avance, ' lorsque' le locateur
d'ouvrage ami* en-œuvre,- san* qu'il
ait été modifié ' ou'ttttté et confor-

Texte adopté
par KAseemMée Nationale

en première lecture.

2* toute personne qui vend, opri»
achèvement, tm ouvrage qu'elle a
construit ou fait construire ;

3 * toute pare«nue pubien qu'agis 
sant mmiitttkre du
propriétaire de ■ l'ommtëi tecomplit
une mission ossimUable à celle d'un
locateur d'outrage.

* Art. 17922. — La (   présompti
de responsabilité établie par l'arti
cle 1792- s'étend -étlkvwnt aua dom-
manes qui affectent la solidité des
éléments d'équipement d'un bitiment,
mais seulement lorsque ceux-ci font
Indlssoclablement •- corps avec les
ouvrages de viabilité, de fondation,
d'ossature, de clos ou de couvert.

< Un élément , d'équipement est
considéré comme formant tndissocia-
blement corpa avec l'un, des ouvrages
mentionnés i l'alinéa précédent lors
que sa . dépose, son démontage ou. son
remplacement ne . peut s'effectuer
sans détérioration ou enlèvement de
matière de. cet ouvrage.

« Art. 1792-3. — Les autres élé-
menta...

«. d'une durée minimal*
de deux ans à compter de* la récep
tion de l'ouvrage.

« Art. 1792-4. — Le fabricant d'un
ouvrage, d'une partie d'ouvrage ou
d'un élément d'équipement confit et
produit pour satisfaire, en état de
service, à des exigences précises et
déterminées à l'avance, est solidaire
ment responsable des obligations
mises par les articles 1792, 1792-2 et
1792-3 à la charge du locateur d'ou
vrage qui a mis en œuvre, sans modi
fication et conformément aux règles
édictées par le fabricant, l'ouvrage,
la partie d'ouvrage ou l'élément
d'équipement comkUré.

Propositions de la cMMiUeeten,

Art. 1799-2. —- Sa ns modification.

Art. 17924. — Sans modification.

* Art. 1792-4. — Alinéa «ans
modification.
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Ttxtt adopté par I* Sintt
t.n prtmlirt lecture.

miment aux règles édictées par le
fabricant, l'ouvrage, la partie d'ou-
mge ou l'élément d'équipement
considéré.

« Sont assimilés i des fabricants
pour l'application du présent article :

« — celui qui a Importé on ouvrage,
une partie (fouvraga ou -un élément
d'équipement fabriqué *. l'étranger ;

«— celui qui l'a présenté comme
son œuvre en faisant figurer sur lui
son nom, sa marque de fabrique ou
tout autre signe distinct».

« Art. 1192-0. — La réception est
l'acte par lequel le maître de l'ou
vrage déclare accepter l'ouvrage avec
ou sans réserves. Elle est prononcée
contradictoiremenL

« La garantie de partait achève
ment, i laquelle l'entrepreneur est
tenu pendant un délai d'un an. i
compter de la réception, s'étend & la
réparation de tous les désordres
signalé* par<t4Mlfre<<de l'ouvrage,
soit au moyen de réserves mention
nées au procès-verbal de réception,
soit, postérieurement, par voie de
notification écrite.

« Les délais nécessaires i l'exécu
tion des travaux Ji réparation sont
fixés d'un commun accord par le
maître de l'ouvrage et l'entrepreneur
concerné.

« En l'absent* d'un tel accord ou
en cas d'inexécution dans le délai
fxé, les travaux peuvent, après mise
en demeure restée .infructueuse, être
exécutés aux frais et risques de l'en
trepreneur défaillant

Teste

per Msttsmh
enymnltre>!lM»N.

« Si l'ouvrage, la partit d'ouvrage
ou l'élément d'iquiptment a été
fabriqué i l'étranger, celui qui l'a
importé et toute personne qui l'a
priienti comme tonauvre en faitant
figurer tut lui ton nom, sa marque
de fabrique ou un autre ligne dit-
ttnctif seront assimilét à des fabri
cants pour l'application du prêtent
article.

« Art. 1782-8. — La réception est
l'acte par lequel le. ..

- sans réserves. Elle intervient à
la demande de la partie la plus dili
gente, soit à l'amiable, soit à défaut
judiciairement Elle est, en tout état
de cause, prononcée contradictoire
ment.

« La garantie.»

- de réception,
soit par voie   d notfiaatio» écrite
pour uux révélét postérieurement i
la réception.
4 MHaéa-«anrmodhVàtion.

Aliaéa«ans modulton.

« S'il t'agit de travaux ayant fait
l'objet de réserves au moment de la
réception, le, point de départ des
obligationt résultant des article!
1646-1 , 1792 i t79SS et 18J1-1 est

Propositions de la commission.

« Sont assimilés i des fabricants
pour l'application du présent article :

« — celui qui a importé un ouvrage,
une partie d'ouvrage ou un élément
d'équipement fabriqué t l'étranger ;

«— celui qui l'a présenté comme
son œuvre en faisant figurer sur lui
son nom, sa marque de fabrique ou
tout autre signe distinctif.

Alinéa sans modification.

- Alinéa fant-modifl&tion.

' Minéasanrmodifleation.

•Alinéa<«ans modileation.

Alinéa supprimé.
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Texte Mipri par I* Sénat
m prMnlèr* Itchir*.

« L'exécution des travaux exigés
au titra . de la garantie de parfait
achèvement est constatée contradfe-
toirement.

« Lé tarant]* ne s'étend pas aux
travaux nécessaires pour remédier
aux effets de l'usure normale ou
de l'usage >.

Art. 2 Mi (nouveau).

Le premier alinéa de l'article pre
mier de la loi n* 71-864 du 16 juillet
1071, tendant à réglementer les rete
nues de garantie en matière de
marchés de travaux définis par l'arti -
de 177M* du Code dvil est complété
par le membre de phrase suivant :

« — ou assurer la réparaton des
désordres signalés par le maître de
l'ouvrage pendant le délai de la
garantie de parfait achèvement visée
f l'article 17916 du Code civil. »

Art. 3.

L'article 2270 du Code civil est
remplacé par les dispositions sui
vantes :

< Art. 2270. — Toute personne
physique ou moral* dont la rvïpyn-
saûlité peut ttrr. engagée en vertu
des articles 17W è 1792-4 du présent
Code est, sari disposition contrac
tuelle stipulait une durée supérieure,
déchargée des responsabilités et obli
gations contractuelles pesant sur elle
après dix ans compter de la récep
tion des travaux ou, en ce qui
concerne l'appU'Jtion de l'article
17923 , i l'expiration des délais visés
à cet article. Toute demande en jus
tice, y compris en référé, interrompt
ce délai de dix ans. >

i - - «- »

inn Nipvi
par CAumMI iiairtmili

en première l#ctvr§«

fixé au four où il est constaté que
ftxécution des travaux nt conforme
aux prescription*du contrat.

< L'exécution...

m est constatée d'an commun
accord, ort, à défaut, JudktakemeitL »

Alinéa sans modification.

Art. 2 bis.

Supprimé.

Art. 3.

Alinéa sans modification.

« Art. 2270. — Toute personne
physique ou morale dont la respon
sabilité peut être engagée en vertu
a* articles 1702 à 1702-4 du présent
code est déchargée des responsabi
lités et garanties pesant sur elle, en
application des articles 1792 i 17924
après dix ans i compter de la récep
tion des travaux ou, en application
de l'article17923, à lexpiraton du
délai visé A cet article.

Propositions de la temwliri

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Art. 2 bit.

Acceptation de la suppression.

Art. 8.

Sans molfication.

Art. 4 et 8.

. Conformes .
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Texte adapté par la Sénat
an pnmtin lecture.

Art. 0.

Les contrats de louage d'ouvrage
ayant pour objet la construction de
bâtiments d'habitation «ont réputés
contenir les prescriptions létales on
réglementaires relatives auz exi
gences minimales requises en matière
d'isolation phonique.

Si lors de la réception des tra
vaux, il apparaît qu'il n'est pas satis
fait à ces exigences, les travaux de
nature à y répondre relèvent de la
garantie de parfait achèvement visée
à l'article 17B24 du Code civil.

Le vendeur ou le promoteur immo
bilier est garant, à l'égard du pre
mier occupant de chaque logement,
de la conformité i ces exigences pen
dant un mois i compter de sa prise
de possession.

TITRE □

DU CONTROLE TECHNIQUE
DES TRAVAUX DE BÂTIMENT

Art. 7.

Le contrôleur technique a pour
mission de contribuer i la préven
tion des différents aléas techniques
susceptibles d'être rencontrés dans la
réalisation des ouvrages de bâtiment.

D intervient i la demande du
maître de l'ouvrage et donne son
avis 1 ce dernier sur les problèmes
d'ordre technique. Cet avis porte no
tamment sur les problèmes qui
concernent la solidité de l'ouvrage.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

en première lecture.

Art. 5 bis (nouveau).

Le paragraphe I de l'article 45
modifié de la loi n* 71-579 du 16 juil
let 1971 relative i diverses opérations
de construction est complété par le
nouvel alinéa suivant :

< La personne visée au premier
alinéa cMessus est réputée construc
teur de Touvrage au sens de l'arti
cle 1792-1 du Code civil. >

Art. «.

Alinéa sans modification.

Les travaux de nature à satisfaire
à cet exigences relèvent de la garan
tie de parfait achèvement visée à
l'article 1792-9 du Code civil.

Le vendeur...

« pen
dant six mois...

possession.

TITRE II

DU CONTROLE TECHNIQUE

Art. 7.

Le contrôleur...

... des ouvrages.
D intervient..

... de l'ouvrage
et la sécurité des personnes.

Propositions de la commission.

Art. 5 bis.

Alinéa sans modification.

« La personne mentionnée... est
considérée comme un locateur d'ou
vrage.

Art. 6.

Sans modification.

TITRE II

DU CONTROLE TECHNIQUE

Art. 7.

Sans modification.
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Art. 8.

. Conforme . . .

Texte adopté par le Sénat
en première lecture.

Art. 9.

L'activité de contrôle technique
prévue au présent titre est Incompa
tible avec l'exercice de toute activité
d'étude, d'exécution ou d'expertise
d'un ouvrage de bâtiment.

L'agrément des contrôleur* tech
niques est donné dans des conditions
prévues par décret en Conseil d'État
La décision d'agrément tient compte
de la compétence technique et de la
moralité professionnelle.

• -adopté
par fÀioomMte HeHenele

en première lecture.

Art 9.

L'activité...

- toute activité
de conception, d'exécution ou tfex-
pertise d'un ouvrage.

Alinéa sans modification.

Propositions de la commission.

Art. 9.

Sans modification.

Art. 10.

. . Conforme , . .
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Tnte adapté par I* UMt
m première lecture.

TITRE m

Dl L'ASSURANCE OBLIGATOIRE
DIS TRAVAUX 01 BATtRtRT"

Art. ll.

Le titre IV du Livre II du Code
des assurances est remplacé par les
dispositions suivantes :

• « Ttrm'IV

« L'assurance de* travaux
dtbMnrtnl.-

« CHAPITRE PREMIER

« L'assurance de responsabilité
obligatoire.

t Art. L. 24t-l . — Toute personne
phyrque tmmorale dont la respon
sabilité peut étrewifigée su» le f«n>
dément de ' la-- pfésert établie
par les articles 1781- et ' soivnt* du
Code ehra à'propoe de travaux de
bitiment, doit' être couverteqs»* une
assurance.

« A l'oumiure-de tout chantier,
il doit être souscrit une assurance
la couvrant pour la durée de sa res
ponsabilité.

* Art. L. 241-2. — Le maître de
l'ouvrage qui réalise pour le compte
d'astral - des . tranauu.de bâtiment
mentionnés i l'article*précédant .doit
être couvert par une- assurance de

—aTfuuWHrlaMli
eivpaMniiee-lMfcrae»

TITRE m

M L'ASSURANCE OBLIGATOIRE
DES TRAVAUX DE BÂTIMENT

Art 11.

Alinéa sans modification.

c TlTRgW

« L'auuranca des travaux

« Ocmrai nuan

< L'assurance de.reepoiuabilité
obligatoire.

« •' Art. L. 241-1 .-Toutepersonne. -

-. sur lefm-
dament de l'article - TM ' du Cbde
civil> à "prepoai'daf travaux - «W bâti-
mut,- doit"'être*couverte > par ■ une
assurance.

« A l'ouveafam«dde tout chantier,
elle doit être en mesure de justifier
qu'elle a souscrit un contrat d'assu
rance la couvrant pour cette respon
sabilité.

« Tout contrat d'assurance souscrit
en vertu du pnémit-tutkb est, no
nobstant toute stipulation contraire,
réputé comporter une clause assurant
le maintien de la garantie pour la
durée de la responsabilité pesant sur
la personne assujettie à l'obligation
d'assurance.

* An. ' 241-2. — Celui qui est
chargé de faire réaliser pour le
compte...

Propositions de la commission.

TITRE ' III

DE * L'ASSURANCE OBLIGATOIRE
DES TRAVAUX DE BÂTIMENT

Art- 11.

Alinéa sans modification.

* TITRE IV

« L'assurance des travaux
de Mtiment.

< CHAPITRE PREMIER

« L'asmmmce -de responsabilité
■ obligatoire.

« Art. L. 241-1 . —Toute personne

- sur le fon
dement- de la présomption établie
par - les articles 17ST et suivants du
Code civil...
- assurance

• Alinéa .sans modification.

Alinéa sans modification.

« Art. L. : 241-2. —. Celui qui fait
réaliser pour le -compte...
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Texte adopté par le Sinat
en mmMre lecture.

responsabilité garantissant les dom
mages visés aux articles 1792 à
11912 da Code civil et résultant de
son fait.

« Il en est de même lorsque les
bâtiments sont construits en vue de
la vente.

c Chamtm II

« L'assurance de dommages
obligatoire .

« Art. L. 242-1 . — Le maître de
l'ouvrage qui réalise des travaux de
bâtiment mentionnés i l'article L.
241-1 doit souscrire, avant l'ouverture
du chantier, pour son compte ou
pour celui des propriétaires succes
sifs, une assurance garantissant, en
dehors de toute recherche des res
ponsabilités éventuellement engagées,
le paiement des travaux de répara
tion des dommages dont sont pré
sumés responsables les locateurs
d'ouvrage ou le contrôleur techni
que, en vertu des article 1782, 1792-1
et 1702-2 du Code civil et de l'ar
ticle 8 de la loi n" du

« Cette assurance prend effet
après l'expiration du délai de ga
rantie de parfait achèvement visé à
l'article 17824 du Code civil. Toute
fois, elle garantit le paiement des
réparations nécessaires lorsque :

« — avant la réception, après mise
en demeure restée infructueuse, le
contrat de louage d'ouvrage conclu
avec l'entrepreneur est résilié pour
inexécution, par celui-ci . de ses obli
gations ;

« — après la réception, après
mise en demeure restée infruc
tueuse, l'entrepreneur n'a pas exé
cuté ses obligations.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

en première lecture.

.. aux articles 179? ci
17924... ... de
son fait

Alinéa sans modifcation.

« Chai rmi II

« L'assurance de dommages
obligatoire.

< Art. L. 243-1. — Toute personne
physique ou morale qui, agissant en
qualité de propriétaire de l'ouvrage,
de vendeur ou de mandataire du
propriétaire de l'ouvrage, fait réa
liser des travaux.»

... des res
ponsabilités, le paiement des travaux
de réparation des dommages de la
nature de ceux dont sont respon
sables les constrLcteurs au sens de
l'article 17B&1, les fabricants et im
portateurs ou le <:ontrAleur techni
que sur le fonde nent de l'article
1792 du Code civil.

Alinéa sans modification.

« — sans modification.

« — sans modification.

Propositions de la commission.

... de
son fait.

Alinéa sans modification.

« Ciinru II

« L'assurance de dommages
obligatoire.

* Art. L. 242-1. — Le maître d'ou
vrage, le vendeur ou le mandataire
du propriétaire de l'ouvrage, qui fait
réaliser»

_ dommages dont
en vertu des articles 1792, 1792-1,
1792-2 et 1792-4 du Code civil et de
l'article 8 de la loi n' du

sont présumées
responsables les personnes visées à
ces articles.

Alinéa sans modification.

« — sans modification.

« — sans modification.

« Sans préjudice des dispositions
relatives aux ordonnances de référé,
à défaut d'accord amiable sur le
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Texte adopté par 1« Sénat
en première lecture.

« Q est interdit aux entreprises
d'assurances dont les statuts autori
sent la prise en charte des risques
visés au présent article de conclure
des conventions dans le but de délé
guer leurs pouvoirs à toutes per
sonnes en vue d'opérer pour leur
compte, si lesdites personnes
détiennent par ailleurs des pouvoirs
identiques concernant les risques vi
sés aux articles L. 241-1 et L. 241-2.

« Art. L. 242-2. — Dans les cas
prévus par les article» 1831-1 i
1831-9 du Code civil relatifs au
contrat de promotion immobilière,
ainsi que par les articles 33, 34 d,
avant-dernier et dernier alinéas, 33
et 38 de la loi n* 71-87# du 16 juil
let 1971 relative à diverses opéra
tions de construction, les obligations
incombant an maître de l'ouvrage
en application des dispositions des
articles L. 241-2 et L. 241-1 sont à
la charge du promoteur immobilier

Texte adopté
par l'AsaemMée Nationale

en première lecture.

Alinéa supprimé.

« Art L. 242-2. —

... les obligations
définies aux articles L. 241-2 et
L. 242-1 incombent au promoteur
immobilier.

Propositions de la commission.

montant des travaux de réparation,
l'assureur est tenu de verser i l'as-
suri une provision dans le délai de
cinq mois suivant la réception de la
déclaration de sinistre, s'il n'a pas,
dans ce délai, contesté l'existence
du droit à indemnité. Cette provi
sion est au moins égale au montant
de l'évaluation faite par l'expert
choisi par l'assureur. A défaut
d'évaluation par un expert choisi par
Vassvrtvr, cette provision est égale
au montant de l'évaluation faite par
l'expert choisi par l'assuré.

« Les polices d'assurance sous
crites en application du présent ar
ticle doivent mentionner, en carac
tères tris apparents, les dispositions
de l'alinéa précédent ainsi que le
texte des dispositions en vigueur per
mettant au président du tribunal de
grande instance d'accorder en référé
une provision au créancier d'une
obligation dont l'existence n'est pas
sérieusement contestable.

« Toute entreprise d'assurance
agréée dans les conditions fixées par
l'article L. 321-1 du présent Code,
même si elle ne gère pas les risques
régis par les articles L. 241-1 et
L. 241-2 ci-dessus, est habilitée à
prendre en charge les risques prévus
au présent article.

« Art. L. 242-2. — Sans modifica
tion.
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture.

« Art. L 242-3, — Les ohllgstinm
d'assurance M l'appliquent pu à
l'État lorsqu'il construit " pour son
compte. Des dérogations totales ou
partielles peuvent être accordée» par
l'autorité administrative aux collec
tivités locales et à leurs groupe-
mMifi, ainsi *qWeux - étaMlssamants
publics, justifiant de moyens, per
mettant la réparation rapide et com
plète des dommages.

« OUTITM lu

« Dispositions communes.

« Art. L. 243-1 . — Les personnes
soumises aux obligations prévues par
les article* L. 241-1 i L. 242-1 du
présent Code doivent être en me
sure de justifier qu'elles ont satis
fait auxdites obligations.

« En cas de cession du bien inter
venant avant l'expiration du delài de
dix ans prévu à l'article 2270 du
Code civil, mention doit être faite
dans l'acte de cession de l'existence
ou de l'absence d'assurance.

peMVMmnMévtaHMale
en psoiiiUn éeefrro.

« CHANTES III

« Dispositions communes.

* Art. L. 243-1. -- Sans modifica
tion.

« Art. L. 243-2. — Alinéa sans
modification.

c Lorsqu'un acte intervenant avant
l'expiration du dilai de dix ans prévu
à l'article 2270 du Code civil a pour
effet de transférer la propriété ou
la jouissance du bien, quelle que soit
la nature du contrat destiné à confé
rer ces droits, à l'exception toutefois
des baux à loyer, mention doit être
faite dans le corps de l'acte ou en
annexe :

— de l'existence ou de l'absence
d'assurance ;

— du nom ou de la raison sociale
et de l'adresse des personnes dont la
responsabilité peut être engagée sur
le fondement de la présomption éta
blie par les articles 1792 et suivants
du Code civil à propos des travaux
relatifs au bien considéré ;

— du nom ou de la raison sociale
et de ltldreste 'des entreprises d'as-
surtnee -civvrvnt, •' <r» titre du bien
considéré, les risques visés met cha
pitres premier et II du présent titre.

Propositions de la commission.

« CHANTRC M

« Dispositions communes.

« Art. L. 243-1 . — Sans modifica
tion.

Alinéa sans modification.

« Lorsqu'un acte...

... de l'acte ou en
annexe de l'existence ou de l'ab
sence d'assurance.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.
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Texte adopté par le Sénat
en prtmlire Iectur*.

« Art. L. 243-2. — Quiconque
contrevient aux dispositions des ar
ticles L. 241-1 1 L. 242-1 du présent
code sera puni d'un emprisonnement
de dix jours à six mois et d'une
amende de 2000 F à 500000 F ou
de l'une de ces deux peines seule
ment.

« Les dispositions de l'alinéa pré
cédent ne s'appliquent pas à la per
sonne physique construisant un lo
gement pour l'occuper elle-même ou
le faire occuper par son conjoint,
ses ascendants, ses descendants ou
ceux de son conjoint.

« Art. L. 243-3. — Toute personne
assujettie 1 l'obligation de s'assurer
qui, ayant sollicité la souscription
d'un contrat auprès d'une entreprise
d'assurance dont les statuts n'inter
disent pas la prise en charge du
risque en cause en raison de sa na
ture, se voit opposer un refus, peut
saisir un bureau central de tarifica
tion dont les conditions de constitu
tion et les règles de fonctionnement
sont fixées par décret en Conseil
d'État.

< Le bureau central de tarification
a pour rôle exclusif de fixer le mon
tant de la prime moyennant laquelle
l'entreprise d'assurance intéressée
est tenue de garantir le risque qui
lui a été proposé. Il peut déterminer
le montant d'une franchise qui reste
l la charge de l'assuré.

< Art. L. 243-4. — Est nulle toute
clause des traités de réassurance ten
dant à exclure certains risques de
la garantie de réassurance en raison
de la tarification adoptée par le bu
reau central de tarification.

< Art. L. 243-5. — Toute entre
prise d'assurance qui maintient son
refus de garantir un risque dont la
prime a été fixée par le bureau cen
tral de tarification est considérée
comme ne fonctionnant plus confor
mément i la réglementation en vi
gueur et encourt le retrait de l'agré
ment administratif prévu par l'arti
cle L. 321-1 du présent Code.

Tm4« adopté >
parl'Asaa*Ué* Nationale

en première lecture.

« Art. L. 2433 . — Sans modifica
tion.

< Art. L. 243-4: — Sans modifica
tion.

« Art. L. 2435 . — Sans modifica
tion.

« Art. L. 243-6. — Sans modifica
tion.

Propewnom de la commtien.

« Art. L. 243-3. — Sans modifica
tion.

« Art. L. 243-4. — Sans modifica
tion.

« Art. L. 243-5. — Sans modifica
tion.

« Art. L. 243-0. — Sans modifica
tion.
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Tnt* adopté par la Sénat
en première lecture.

« Art. L. 243-6. — Les disposi
tions de l'article L. 113-16 et du
deuxième alinéa de l'article L. 121-10
du présent Code ne sont pu appli
cables aux assurances obligatoires
prévues par le présent titre.

« Art. L. 243-7. — Tout contrat
d'assurance souscrit par une per
sonne assujettie i l'obligation d'as
surance en vertu du présent titre est,
nonobstant toute clause contraire, ré
puté comporter des garanties au
moins équivalentes i celles figurant
dans les clauses types prévues par
l'article L. 310-7 du présent Code. »

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

en première lecture.

« Art. L. 243-7. — Alinéa sans
modification.

« Les victimes des dommages pré
vus par la loi n* du

ont la possibilité d'agir di
rectement contre l'assureur du res
ponsable desdits dommages si ce
dernier est en règlement judiciaire
ou en liquidation de biens.

« Art. L. 243-8. — Sans modifica
tion.

Art. 11 bis (nouveau).
L'intitulé du chapitre unique du

titre premier du Livre m du Code
des assurances est ainsi rédigé :

« Chapitre premier. — Dispositions
générales. »

Art. 11 ter (nouveau).
Le titre premier du Livre ni du

Code des assurances est complété par
les dispositions suivantes :

« Chapitre n. — Dispositions parti
culières i l'assurance des travaux de
bltiment.

« Art. L. 311-1 . — Ne peut entrer
en application avant l'expiration d'un
délai de trois mois suivant sa notifi
cation i l'autorité administratif,
tout acte ou opération juridique,
quelle que soit la forme adoptée, par
lequel des entreprises d'assurances
dont les statuts autorisent la prise en
charges des risques visés aux arti
cles L. 241-1. L. 241-2 et L. 242-1
délèguent leurs pouvoirs en vue
d'opérer pour leur compte :

« 1' A des personnes qui détien
nent par ailleurs des pouvoirs iden
tiques concernant un ou plusieurs
de ces risques ;

Propositions de la commission.

« Art. L. 243-7. — Sans modifica
tion.

« Art. L. 243-8. — Sans modifica
tion.

Art. 11 bit.

Supprimé.

Art. 11 ter.

Supprimé.
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Texte adopté par le Sénat
en HemUre lecture..

TITRE IV

Dispositions générales.

Art. 12.

Pour l'application des dispositions
de la présente loi, la personne phy
sique ou morale qui, sans être elle-
même locateur d'ouvrage, fait pro
céder par un ou plusieurs contrats
de louage d'ouvrage à la réalisation
de travaux relatifs à l'ouvrage nt
considérée comin* .wuUe £• l'ou
vrage.

™ ■ — • *
Texte adopté

par l'Assemblée Nationale
en première lecture.

« y Ou a des tiers sur lesquels les
personnes visées au 1' exercent di
rectement ou Indirectement une in
fluence de nature à diriger ou 4
orienter leur gestion de ces risques.

« A l'expiration de ce délai, l'acte
ou l'opération juridique entre en ap
plication ai l'autorité administrative
n'y a pas fait opposition.

« Passé ce délai, l'autorité adminis
trative, après avoir pris l'avis du
Conseil national des assurances, peut
s'opposer à l'application de l'acte ou
de l'opération Juridique.

« Art. L. 311-2. — Si les actes ou
opérations visés à l'article L 311-1 ont
pour objet ou peuvent avoir pour
effet d'empêcher l'exercice d'une
concurrence suffisante sur le marché
de l'assurance des travaux de bâti
ment, l'autorité administrative y fait
opposition ou s'oppose à leur appli
cation dans les conditions prévues au
dit article. >

« Art. L. 3113 . — n n'est pas fait
application des dispositions de l'ar
ticle L 311-2 s'il est établi que les
actes ou opérations Juridiques concer
nés permettent une plus large capa
cité d'adaptation de l'offre d'assurance
à la demande et un progrès de la
productivité caractérisé notamment
par une amélioration des garanties
offertes ou une réduction des coûts
répercutés sur lc montant des primes
ou cotisations. >

TITRE IV

Dispositions générales.

Art. 12.

Supprimé.

Propositions de la commission.

TITRE IV

Dispositions générales.

Art 12.

Pour l'application des dispositions
de la présente loi, la personne physi
que ou morale qui, sans être elle-
même locateur d'ouvrage, fait pro
céder par un ou plusieurs contrats
de louage d'ouvrage à la réalisation
de travaux relatifs à l'ouvrage est
considérée comme maître de l'ou 
vrage.
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Tnt* adopté par I* imi
m pnnUn lecture.

Art. 13.

Dei décrets en Conseil d'État fixe
ront en tant que de besoin les moda
lités d'application de la présente loi.
Ils définiront notamment les éléments
d'équipement ainsi que lu ouvrages
et parties d'ouvrages visés aux arti
cles 1702-1 i 17924 du Code civil.

Art 14.

La présente loi entrera en vigueur
le 1" Janvier 1979 et ne s'appliquera
qu'aux contrats de louage d'ouvrage
relatifs aux chantiers dont la décla
ration réglementaire d'ouverture
aura été établie postérieurement i
cette date.

T, , - --■»TVmI WPpfl
par CAsoemMée Nationale

en première lecture.

Art. 13.

Des décrets en Conseil d'État fixe
ront les modalités..

.. les
éléments d'équipement, les ouvrages
et parties d'ouvrage et le contenu de
la garantie de bon fonctionnement
vises aux articles 1792 à 1782-4 du
Code civil et les conditions dons les
quelles il est procédé à la réception
des ouvrages vises à l'article 1792-8
dudit code.

Art. 14.

La présente loi entrera en vigueur
le 1" janvier 1979 et s'appliquera
aux contrats relatifs...

... cette date.

Propositions de la commission.

Art. 13.

Des décrets en Conseil d'État fixent
les modalités d'application de la pré
sente loi. Ils définissent notamment
les éléments d'équipement ainsi que
les ouvrages et parties d'ouvrage
visés aux articles 1792-1 à 1792-4 du
Code civil.

Art. 14.

Sans modification.
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AMENDEMENTS PRESENTES PAR LA COMMISSION

Article premier.

Amendement : Rédiger comme suit le texte proposé pour
l'article 1792 du Code civil

< L'architecte, l'entrepreneur ou toute autre personne liée au maître de l'ou
vrage par un contrat de louage d'ouvrage est présumé responsable des dommages,
même résultant du vice du sol, affectant la solidité des ouvrages objets de ce
contrat, ou ayant pour effet de les rendre Impropres à leur destination, i moins
que lesdits dommages ne proviennent d'une cause étrangère qui ne peut lui étra
imputée et contre laquelle il ne pouvait se prémunir.

« Il en est de même pour toute personne qui vend, après achèvement, un
ouvrage qu'elle a construit ou fait construire ainsi que pour celle qui, bien qu'agissant
en qualité de mandataire du propriétaire de l'ouvrage, accomplit une mivJon assi
milable i celle d'un locateur d'ouvrage. >

Art. 2.

Amendement : Rédiger comme suit le texte proposé pour
l'article 1792-1 du Code civil :

< La présomption de responsabilité s'applique dans tous les cas aux dommages
affectant les éléments d'équipement, qui ont pour effet de rendre les ouvrages
impropres à leur destination. »

Amendement : Rédiger comme suit le deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article 1792-4 du Code civil :

« Sont assimilés à des fabricants pour l'application du présent article :
« — celui qui a importé un ouvrage, une partie d'ouvrage ou un élément d'équi

pement fabriqué i l'étranger ;
« — celui qui l'a présenté comme son œuvre en faisant figurer sur lui son nom,

sa marque de fabrique ou tout autre signe distinctif. »

Amendement : Supprimer le cinquième alinéa du texte proposé
pour l'article 1792-6 du Code civil.

Art 5 bis.

Amendement : Rédiger comme suit le deuxième alinéa de cet
article :

« La personne mentionnée au premier alinéa ci-dessus est considérée comme un
locateur d'ouvrage. »
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Art. 11.

Amendement : Rédiger comme suit le premier alinéa du texte
proposé pour l'article L. 241-1 du Code des assurances :

« Toute personne physique ou morale, dont la responsabilité peut être engagée
sur le fondement de la présomption établie par les articles 1792 et suivants du Code
civil à propos de travaux de bttiment doit être couverte par une assurance. >

Amendement : Rédiger comme suit le début du premier alinéa
du texte proposé pour l'article L 241-2 du Code des assurances:

Celui qui fait réaliser pour le compte»..» (Le reste sans changement)

Amendement Rédiger comme suit le texte proposé pour le
premier alinéa de l'article L. 242-1 du Code des assurances:

« Le maître d'ouvrage, le vendeur ou le mandataire du propriétaire de
l'ouvrage, qui fait réaliser des travaux de bltiment mentionnés à l'article L. 241-1,
doit souscrire, avant l'ouverture du chantier, pour son compte ou pour celui des
propriétaires successifs, une assurance garantissant, en dehors de toute recherche
des responsabilités, le paiement des travaux de réparation des dommages dont, en
vertu des articles 1782, 1792-1, 1792-2 et 17924 du Code civil et de l'article 8 de
la loi n* du sont présumées responsables les personnes
visées à ces articles. >

Amendement : Ajouter à la fin de l'article L 242-1 les trois
nouveaux alinéas suivants :

< Sans préjudice des dispositions relatives aux ordonnances de référé, k défaut
d'accord amiable sur le montant des travaux de réparation, l'assureur est tenu de
verser i l'assuré une provision dans le délai de cinq mois suivant la réception de
la déclaration de sinistre, s'il n'a pas, dans ce délai, contesté l'existence du droit
à indemnité. Cette provision est au moins égale au montant de l'évaluation faite
par l'expert choisi par l'assureur. A défaut d'évaluation par un expert choisi par
l'assureur, cette provision est égale au montant de l'évaluation faite par l'expert
choisi par l'assuré.

« Les polices d'assurance souscrites en application du présent article doivent
mentionner, en caractère très apparents, les dispositions de l'alinéa précédent ainsi
que le texte des dispositions en vigueur permettant au Président du tribunal de
grande instance d'accorder en référé une provision au créancier d'une obligation
dont l'existence n'est pu sérieusement contestable.

< Toute entreprise d'assurance agréée dans les conditions fixées par
l'article L. 3214 du présent Code, même si elle ne gère pas les risques régis par
les articles L. 241-1 et L. 241-2 ci-dessus, est habilitée i prendre en charge les
risques prévus au présent article. »

Amendement : L — Rédiger comme suit le deuxième alinéa du
texte proposé pour l'article L. 243-2 du Code des assurances :

« Lorsqu'un acte intervenant avant l'expiration du délai de dix ans prévu à
l'article 2270 du Code civil a pour effet de transférer la propriété ou la jouissance
du bien, qu'elle que soit la nature du contrat destiné i conférer ces droits, à
l'exception toutefois des baux à loyer, mention doit être faite dans le corps de
Pacte ou en annexe de l'existence ou de l'absence d'assurance.»

n. — En conséquence, supprimer les trois derniers alinéas du
texte proposé pour cet article.
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Art. 11 bis.

Amendement Supprimer cet article.

Art. 11 ter.

Amendement: Supprimer cet article.

Art. 12.

Amendement Rétablir cet article dans la rédaction suivante :
« Pour l'application des dispositions de la présente loi, la personne physique

ou morale qui, sans être elle-même locateur d'ouvrage, fait procéder par un ou
plusieurs contrats de louage d'ouvrage à la réalisation de travaux relatifs k
l'ouvrage est considérée comme maître de l'ouvrage.»

Art. 13.

Amendement : Rédiger comme suit cet article :
« Des décrets en Conseil d'État fixent les modalités d'application de la présente

loL Ils définissent notamment les éléments d'équipement ainsi que les ouvrages
et parties d'ouvrage visés aux articles 1702-1 à 17924 du Code civil. >


